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Les samaritains de Geneve, et

le lavage des plaies.
Reponse au n° 7 du I'1 juillet 1925.

A propos de l'accident de Toume-Dos.
le 11 juin dernier, la Society des Samaritains

de Genöve fait savoir que:
Dans tons ses cours, tlu5oriques et

pratiques, il est euseigue que tout lavage de

plaic, it titre de traitement d'urgence, est

forinellement intcrdit.
Lorsqu'un lavage de plaie est neces-

saire, il n'cst jamais fait, dans nos
services (dispensaire, soins ä domicile,
services de secours et autres) qu'avec toutes
les precautions voulues de l'asepsie (eau

bouillie, contenue dans un recipient
sterile, tampons de gaze sterilises manies a

la pincc sterilisee. Quant ä l'epouge, il
n'en est pas question!

Nous avons toujours lutte contre le pr£-
juge populaire qui veut qu'011 « lave une
plaie» et cela provoque frequemment des

incidents avee les personnes (jui entourent
un blesse et qui, la plupart du temps
recriminent, disant: «. On ne lui a meine

pas lave sa plaie ».

Le monsieur qui pretendait etre sama-
ritain de Geneve et de Lausanne, disait
une inexactitude, car il no pouvait pas
etre a la fois samaritain de Genöve et
de Lausanne.

Pour etre samaritain de Geneve, il ne
faut etre que cela, et rien d'autre, pour
la raison que nous n'acceptons cornme
membres, aprfes unc selection qui reduit
uos effectifs a un trbs petit nombre, que
les personnes qui s'engagent a frequenter
regulierement 110s services et travaux, et

qui, pour remplir cettc obligation, ne

peuvent etre de Geneve et d'ailleurs; il
leur est done impossible de servir deux
maitres a la fois.

Au surplus, nous n'acceptons pas de

recevoir d'office les personnes venant
d'autres sections.

Le monsieur de Tourne-Dos, qui recla-
mait de l'eau et une eponge, n'etait done

pas samaritain de Gcnbve, ce qu'il serait
facile de prouvcr si l'on voulait bieti nous

indiquer ;-on 110111 et son adresse.

L. Schmidefy.
]>irecieur dfs services

tie la Social'' de» »amaritainr-, Geneve.

Nous enregistrons avec satisfaction la

rtiponse du Directeur des services de la

Socititt: des samaritains de Geneve.

II est regrettable, en effet, que nous ne

puissions donncr ni le nom ni l'adresse
de la personne qui a apostrophe le samaritain

lors de l'accident de Tourne-Dos,
mais cette personne n'a pas decline ses

noms et prenoms, ni remis sa carte de

visite. Red.
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